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SITUATION ECH 1/16000
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PLAN DES ABORDS



Le 29 aout 2019 

Note complémentaire à la demande d’examen d’étude au cas par cas préalable à la réalisation 

éventuelle d’une évaluation environnementale :  

Démolition d’ateliers et construction d’un immeuble de bureaux et commerces au sein de la ZAC 

Jean Belcier  

 

1/ Pollution du site :  

Le site est partiellement pollué par les hydrocarbures.  

Les mesures qui seront mises en œuvre pour assurer la compatibilité du projet avec l’état des sols sont 

l’excavation des terres au droit des secteurs identifiés comme pollués par des composés volatils et la 

mise en place de rupture de transferts sources-cibles par des dispositions constructives type dalles.  

2/ PPRI :  

Le projet est situé en zone non inondable au regard du PPRI en cours de révision. Toutefois, compte 

tenu de la proximité de la Garonne, le projet ne prévoit pas de sous-sols et les locaux du rez de 

chaussée seront à la côte PPRI (5,2 m) hormis une partie du parking.  

3/ Gestion des eaux pluviales :  

Afin de respecter les règles de la métropole sur la gestion des eaux pluviales, il est prévu un bassin de 

rétention sur le site en superstructure. Les toitures terrasses serviront également de rétention des 

eaux de pluie.  


